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La politique a été mise à jour en janvier 2026 par l’équipe de direction pédagogique et le comité PP. 

 

Cette politique a été originalement rédigée par l’équipe de direction pédagogique, particulièrement par Sonya 

Fiset, alors coordonnatrice, et approuvée en 2022 par les membres du personnel de l’école. 

Mise à jour requise en mars 2024, effectuée par Mathieu Hardy, coordonnateur, et par les membres de l’équipe 

de direction pédagogique, pour préciser le cadre de référence de l’École quant au recours à l’intelligence 

artificielle dans les activités pédagogiques et didactiques, que ce soit au sein ou hors de ses murs. 

Conformément aux normes de l’IB auxquelles elles doivent correspondre, les politiques de l’École internationale 

de Saint-Sacrement sont révisées partiellement et périodiquement puis mises à jour dans leur intégralité tous les 

cinq ans. 

Composition de la couverture : conception graphique par Mathieu Hardy par l’intermédiaire de Canva. 

Les logos et images graphiques de l’IB et du Programme primaire ont été utilisés conformément au guide 

et directives en vigueur au moment de la publication. 
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Mission, vision et valeurs 

 
 

   
 

                                       

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La mission, notre vision et nos valeurs sont tirées dans le projet éducatif de l’École internationale de 
Saint-Sacrement 2023-2027, publié intégralement dans le site Internet de notre institution. 
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https://docs.google.com/presentation/d/1Wf8b4_uy9-w2-Fc_ltkNTmKI52W6lf3C/edit#slide=id.p1
https://docs.google.com/presentation/d/1Wf8b4_uy9-w2-Fc_ltkNTmKI52W6lf3C/edit#slide=id.p1


 

 

Profil de la communauté d’apprentissage 
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Philosophie de l’établissement 
À l’École internationale de Saint-Sacrement, l’intégrité intellectuelle est un principe fondé sur 
les aptitudes du profil de la communauté d’apprentissage. Dans l’enseignement, 
l'apprentissage et l’évaluation, ce principe vise à promouvoir l’intégrité de chacun et à 
susciter le respect de l’intégrité d’autrui et de son travail. Cette politique a pour but d’assurer 
la transparence, l’équité et la cohérence des procédures suivies par les membres de la 
communauté scolaire de notre école et s’inscrit dans les valeurs et procédures du Centre de 
services scolaire de la Capitale. 

Déclaration de mission de l’IB 
Le Baccalauréat International (IB) a pour but de développer chez les jeunes la curiosité 
intellectuelle, les connaissances et la sensibilité nécessaires pour contribuer à bâtir un monde 
meilleur et plus paisible, dans un esprit d’entente mutuelle et de respect interculturel.  
 
À cette fin, l’IB collabore avec des établissements scolaires, des gouvernements et des 
organisations internationales pour mettre au point des programmes d’éducation 
internationale stimulants et des méthodes d’évaluation rigoureuses. Ces programmes 
encouragent les élèves de tout pays à apprendre activement tout au long de leur vie, à être 
empreints de compassion, et à comprendre que les autres, en étant différents, puissent aussi 
être dans le vrai. 
 

Développer la citoyenneté à l’ère du 
numérique 
La citoyenneté à l’ère du numérique ne peut s’acquérir que par l’apprentissage des 
méthodes de recherche rigoureuses et prennent appui sur la capacité de douter. Le doute 
permet de développer les compétences de pensée et de recherche qui constituent des 
approches de l’apprentissage au programme primaire.  
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Objectif de l’intégrité intellectuelle 
Notre objectif principal est d’accompagner les élèves à évaluer la pertinence et la fiabilité 
d'une source d'information. Il est important de soutenir les élèves dans leur recherche, surtout 
si elle est tirée d'Internet. 
 
Cet objectif a pour fondement de : 
Maintenir l’équité : Pour être valides, les productions des élèves doivent donner une idée 
précise de leur accomplissement. Tout ce qui peut nuire à cette équité, par la mauvaise 
conduite d’un élève ou la mauvaise administration de l’établissement, défavoriserait les 
élèves qui ont respecté les règles. 
 
Maintenir la confiance et la crédibilité : Il est impératif de pouvoir se fier à la crédibilité et à la 
véracité des recherches des élèves. Des travaux dans lesquels il y aurait des traces de plagiat 
viendraient en contradiction avec l’enseignement mis en valeur par l’établissement. 
 
Cultiver le respect des autres : Les élèves doivent comprendre qu’il est acceptable d’utiliser 
les idées, les propos ou le travail d’autrui. Afin de respecter les règles de l’intégrité 
intellectuelle, il est impératif de mentionner ses sources de façon convenable. 

Terminologie 

Droit de propriété  
Le centre de services scolaire est propriétaire de toute information ou message créé, envoyé, 
reçu ou mémorisé par ses logiciels ou équipements des technologies de l’information dans le 
cadre des fonctions des utilisateurs. Il détient un droit à la vérification ou à la destruction de 
toute information ou message non conforme aux différentes politiques affichées sur son site: 

Politique sur la sécurité de l’information 2021 
Copibec 
Politique d’utilisation des technologies de l’information 
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https://cscapitale.sharepoint.com/si/Documents%20de%20SI/Forms/Par%20Classification.aspx?id=%2Fsi%2FDocuments%20de%20SI%2F2103%5FLiens%5Fpolitiques%5Fsite%5Fweb%2Epdf&parent=%2Fsi%2FDocuments%20de%20SI
https://www.copibec.ca/fr/loi-utiliser-oeuvre-classe
https://cssc.gouv.qc.ca/wp-content/uploads/2021/06/psi01-politique-dutilisation-des-technologie-de-linformation-au-cssc.pdf


 

 

Recours à l’intelligence artificielle (IA) dans les activités 
pédagogiques et de recherche 
Dans une déclaration datée de mars 2023, l’IB s’est positionnée relativement au recours à 
l’intelligence artificielle (IA), et ce, pour tous les membres de la communauté d’apprentissage 
du réseau des écoles du monde de l’IB. L’organisation s’attend à ce que le corps professoral, 
les apprenants et leurs parents s’engagent à utiliser l’intelligence artificielle de manière 
intègre. La philosophie de l’IB veut que les acteurs de la communauté d’apprentissage 
discutent des enjeux éthiques relatifs à cette nouvelle technologie de pointe qui ne cesse 
d’évoluer. 

“L’IB ne prévoit pas, à court terme, d’interdire l’utilisation des logiciels d’IA dans les activités 
de recherche auxquelles doivent s’adonner les élèves dans le cadre pédagogique de l’IB, à 
condition que les établissements reconnus à titre d’école du monde de l’IB engagent  un 
dialogue constructif en faveur de l’utilisation des technologies d’IA dans les milieux éducatifs 
à condition que ces nouveaux dispositifs technologiques soient employés par les élèves en 
étant au service de leurs apprentissages.”1  

Rôles et responsabilités 

Membres de la 
communauté 
d’apprentissage 

Rôles et responsabilités 
 
 

Direction ●​ Mettre en œuvre la politique d’intégrité intellectuelle en 
collaboration avec l’équipe-école, la diffuser et la faire 
connaître auprès de l’ensemble du personnel et de la 
communauté.  

●​ Être un modèle auprès de la communauté en faisant 
preuve d’intégrité intellectuelle 

●​ Promouvoir les valeurs liées à l’intégrité intellectuelle;  

●​ Communiquer avec les parents. 
●​ Informer la communauté de la politique 

Membres du  

1 Extrait de la déclaration de l’IB au sujet de l’intelligence artificielle et de l’intégrité intellectuelle. Le texte intégral peut être 
lu en cliquant ici. 
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https://www.ibo.org/fr/news/news-about-the-ib/statement-from-the-ib-about-chatgpt-and-artificial-intelligence-in-assessment-and-education/


 

 

personnel et de 
la communauté 

●​ Être un modèle auprès des élèves et de la communauté 
scolaire.  

●​ Soutenir les élèves dans l’appropriation de bonnes 
pratiques: faire une recherche, ça s’apprend; 

●​ Mobiliser les aptitudes du profil de l’apprenant et tirer profit 
des approches de l’apprentissage dans le cadre de 
l’utilisation des TICS; 

●​ Présenter des sites fiables ; 
●​ Présenter des ressources variées lors de la recherche ; 
●​ Lors des lectures ou de présentations d’oeuvres, nommer 

les auteurs ; 
●​ Répertorier et partager des sites pour la consultation sur 

Internet lors de la recherche ; 
●​ Utiliser des images libres de droits ou acquérir les droits 

d’utilisation des images et les utiliser dans le respect des 
conditions émises par l’auteur ; 

●​ Utiliser l’IA en respectant les principes de base de la 
présente politique, c’est-à-dire, de le faire en citant le 
recours et l’outil utilisé; 

●​ Modéliser le recours à l’IA auprès des élèves et leur 
présenter clairement les limites de l’outil et l’utilisation 
éthique et responsable qu’il faut en faire en tant 
qu’apprenant ou membre de la communauté 
d’apprentissage; 

●​ Permettre à l’élève d’utiliser, avec rigueur et avec 
intégrité, l’IA, dans la mesure où elle constitue un outil de 
recherche qui lui permet d’être au cœur de ses 
apprentissages; 

●​ Montrer des contre-exemples. 

Des parents 

 
●​ Être un modèle et un guide auprès de leur enfant. 
●​ Insister sur les valeurs et l’importance de l’intégrité 

intellectuelle auprès de leur enfant ;  
●​ Encadrer l’utilisation de l’IA en fonction des principes 

énoncés dans la présente politique et s’assurer que tout 
recours l’IA, peu importe le contexte, est cité; 

●​ Collaborer avec l’équipe-école afin d’encourager 
l’intégrité intellectuelle; 

●​ Dans le cas d’un manquement, agir en collégialité avec la 
direction pédagogique advenant l’application d’une 
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http://www.faireunerecherche.fse.ulaval.ca/


 

 

sanction. 

Des élèves 

 
●​ Développer les aptitudes de la communauté 

d’apprentissage et les compétences liées aux approches 
de l’apprentissage favorisant l’intégrité intellectuelle 

●​ Mobiliser les aptitudes du profil de l’apprenant et tirer profit 
des approches de l’apprentissage dans le cadre de 
l’utilisation des TICS; 

●​ Utiliser des sources fiables pour mener des recherches sur 
Internet ; 

●​ Utiliser plus d’une source pour s’informer ; 
●​ Citer un auteur, une source ou tout recours à l’IA (en 

prenant soin de nommer l’outil utilisé);  
●​ Résumer des informations dans leurs propres mots ; 
●​ Accepter ses responsabilités quant à l’usage des sources 

et des médias ; 
●​ Utiliser le matériel de façon adéquate et sécuritaire.  

 

Bonnes pratiques en matière d’intégrité 
intellectuelle 

Les comportements attendus de la part des élèves : 

●​ produire des travaux authentiques, soit individuellement, soit en groupe ; 
●​ identifier correctement les sources, en mentionnant le travail et les idées d’autrui ; 
●​ utiliser de façon responsable les technologies de l’information, l’intelligence artificielle 

et les médias sociaux ; 
●​ respecter des pratiques éthiques et honnêtes, et s’y conformer lors des examens. 
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Mesures en cas d’infraction 
Avertissement à l’élève 
Message aux parents 
Rencontre avec la direction 
Toute autre mesure possible en gradation avec le nombre et l’intensité des comportements 
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